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Visite effectuée le 04/12/2014 195 AVENUE ALPHONSE DAUDET 
N° de dossier 645907 83250 LA LONDE LES MAURES 
 
 

 
 

 

 

Diagnostic AMIANTE  Négatif  

 

 

 

Diagnostic TERMITES  Négatif  

 

 

  

Diagnostic ELECTRICITE  
Aucune anomalie 

détecté  
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Bien immobilier expertisé :  195 AVENUE ALPHONSE DAUDET 645907 
  
 83250 LA LONDE LES MAURES 
 

Lot(s) :  Demandé - Non communiqué à ce jour 
Références cadastrales :  BK N° 271 
 

 
 

Appartenant à :  SCI REVELLAT EVELYNE 
 94360 BRY SUR MARNE 
 

Expertise demandée par :  BILLON CGI (agence) 
 la londe les maures 
 
Visite effectuée le :  04/12/2014 
Nature / état de l’immeuble :   Meublé Code interne : DDT V 22-013 
 

 
IMPORTANT : Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d’expertise complet 

 

 

 

Diagnostic AMIANTE : NEGATIF (DDT page 4) 
Dans le cadre de la mission décrit en tête de rapport, il n'a pas été repéré des matériaux et 

produits contenant de l'amiante. 
 

 

 

Diagnostic TERMITES : NEGATIF (DDT page 11) 
Le bien expertisé ne présente aucune trace visible sans démontage ni sondage destructif 

d'infestation par les termites. 
 

 

 

Diagnostic ELECTRICITE (DDT page 17) 
Il n'a été repéré aucune anomalie sur l'installation intérieure d'électricité. 
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A QUOI SERT CE DOSSIER DE DIAGNOSTICS 
TECHNIQUES ?  

 
Vous êtes le propriétaire du bien immobilier cité objet de ce dossier et vous souhaitez le vendre ou le mettre 
en location. Pour cela, la législation française en vigueur vous demande de faire réaliser un certain nombre de 
diagnostics immobiliers sur le bien afin d’informer au mieux le futur acquéreur ou locataire. Conservez ce 
dossier précieusement : vous devrez le joindre au futur acte de vente ou en faire une copie pour l’annexer au 
bail de location. 
 
Ces diagnostics sont définis par la loi selon le projet (de vente ou location), la date du permis de construire de 
votre bien, sa nature (maison individuelle, appartement, local commercial…), sa localisation et son 
équipement intérieur. Ils ont pour objectifs principaux :  

- le bien-être des occupants  (diagnostics Plomb, Amiante, Surface habitable, Loi Carrez) 
- la sécurité du bien immobilier  (diagnostics Gaz, Electricité, Termites) 
- et la protection de l’environnement  (DPE) !    

 
Pour en savoir plus, téléchargez gratuitement les fiches pratiques des diagnostics sur notre site 
www.allodiagnostic.fr ! 
 
 

 

PAR QUI ONT ETE REALISES VOS DIAGNOSTICS ?  

 
Ces diagnostics doivent être réalisés par un diagnostiqueur certifié par un organisme accrédité COFRAC. 
Dans le cas de ce dossier, il s’agit de :  
 

 

Fabien Capella 
Allodiagnostic 

 

06 34 45 21 83 

Certification n° CPDI 2705 
Domaines : plomb, amiante, termite, DPE, gaz, électri cité 
Décernée par : iCert 
 
Vérifiez vous-même sur Internet la certification de notre diagnostiqueur ! 
Coordonnées : www.icert.fr 

ALLODIAGNOSTIC PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 
Centre d'Affaires Grand Var - Quartier des Plantades - Bât B 83130 LA GARDE - Tél : 04 94 65 79 10 - Fax : 04 42 

58 54 79 
sudest@allodiagnostic.fr     -     www.allodiagnostic.fr 

 
Vérifiez vous-même sur Internet la certification de notre diagnostiqueur ! Coordonnées : www.icert.fr 

 
 

 

UN RESEAU ASSUREMENT PERENNE

 
Allodiagnostic, c’est le 1er réseau intégré de diagnostiqueurs en France depuis 2002. Notre siège administratif 
se situe ZI de Tessecourt, 49220 Champteussé sur Baconne. Tous nos diagnostiqueurs sont bien entendu 
certifiés et notre société est assurée pour la réalisation de vos diagnostics. 
 
Assurance RC professionnelle : AXA n° 3912280604 
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RAPPORT DE MISSION DE REPERAGE DES  

MATERIAUX ET PRODUITS CONTENANT DE L ’AMIANTE  
POUR L’ETABLISSEMENT DU CONSTAT ETABLI A L’OCCASION  

DE LA VENTE D’UN IMMEUBLE BATI 
 

Norme NF X46-020 (12/2008) & Code de la santé Publique, article R1334-14 à 29 (abrogeant le décret 96-97 du 07 février 96) 
Programme de repérage du décret 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêtés du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de 

conservation des matériaux et produits de la liste A et B contenant de l’amiante et au contenu du rapport de repérage, du ministère des 
affaires sociales et de la santé. 

 

Identification et situation de l’immeuble bâti visi té 
 195 AVENUE ALPHONSE DAUDET  
 83250 LA LONDE LES MAURES  
Lot(s) Demandé - Non communiqué à ce jour  
Références Cadastrales BK N° 271  
 

Propriétaire  SCI REVELLAT EVELYNE  
 129 BD PASTEUR  
 94360 BRY SUR MARNE  
 

Donneur d’ordre  BILLON CGI agence  
 la londe les maures  
 

Diagnostiqueur  Fabien Capella Laboratoire d’analyse (le cas échéant) 
Certifié par ICERT Nom n/a 
N° de certification CPDI 2705 Adresse n/a 
Date d’obtention de la certification 15/03/2012    
 

Accompagnateur  (le cas échéant) NOVERO 
Qualité locataire  
 

Compagnie d’assurance  AXA  
N° de police 3912280604 
Date de validité 01/01/2015 
 
Expertise demandé le 27/11/2014 
Visite effectuée le 04/12/2014 
 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rappo rt, il n’a pas été repéré 
des matériaux et produits contenant de l’amiante. 

 
Objectif de la mission : La présente mission consiste à établir le constat de repérage en vue de l’établissement du constat établi à 
l’occasion de la vente de tout ou partie d’un immeuble bâti, dénommé mission « vente ». Ce repérage a pour objectif d’identifier et de 
localiser les matériaux ou produits contenant de l’amiante, mentionnés en annexe du code de la santé publique (annexe « 13.9). 
Conformément à la norme NF X46-020 (12/2008), le di agnostiqueur « inspecte les matériaux et produits s usceptibles de contenir 
de l’amiante constitutifs [des] composants listés d ans le programme de repérage et accessibles sans travaux destructifs. » 
 
Nota : 
o Les indications concernant le bien (constitution, situation, référence cadastrales, n° les lots, propriétaire…) nous ont été 

communiquées oralement par le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale. 
o Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, si l’acquéreur procède à des interventions ou modifications 

substantielles de nature à modifier le constat établi. 
o Pour la réalisation de cette expertise, la société Allo Diagnostic n’a fait appel à aucun sous-traitant (sauf pour l’analyse des 

échantillons traités par un laboratoire indépendant, le cas échéant). 
o -Le présent rapport ne peut être reproduit qu’intégralement. 
 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées par ICERT. N° de certification CPDI 2705 délivré 
le 15/03/2012 et expirant le 15/03/2017. 

Edité à La Garde, le jeudi 04/12/2014 Diagnostiqueur : Fabien Capella  
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1 – CONCLUSIONS : 
 

Dans le cadre de la mission décrit en tête de rappo rt, il n'a pas été repéré 
des matériaux et produits contenant de l'amiante.  

 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante sur décision de l’opérateur : 
Sans objet 
 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante après analyse : 
Sans objet 
 

Matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, déclarés contenant de l’amiante par l’opérateur 
suite au refus du propriétaire ou du donneur d’ordre de pratiquer un prélèvement : 
Sans objet 
 

Locaux ou parties de locaux non inspectés voir ci-dessous 
 

2 - DESCRIPTION DU BATIMENT VISITE  
 

2-1 Description des pièces visitées :  
 

Niveaux  Locaux  Sol  Murs  Plafonds  
Rez-de-chaussée entrée carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée salle de bains carrelage faïence + peinture peinture 
Rez-de-chaussée WC carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée cuisine carrelage faïence + peinture peinture 
Rez-de-chaussée séjour carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée salle à manger carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée dégagement carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée chambre 1 carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée Buanderie carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée chambre 2 carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée chambre 3 carrelage peinture peinture 
Extérieur Terrasse 1 carrelage peinture brut 
Extérieur Jardin brut brut brut 
Extérieur Cabanon brut brut brut 
Extérieur Atelier brut brut brut 
Extérieur terrasse 2 carrelage brut brut 
Annexes Combles 1 brut brut brut 
Annexes Combles 2 brut brut brut 

 
 

2-2 Locaux ou parties de locaux non inspectés :  
 

Sans objet 
 
Avertissement :  
 

o Des investigations complémentaire doivent être effectuées afin de pouvoir conclure à la présence ou à l’absence d’amiante dans les 
locaux, parties de local, composants et parties de composant n’ayant pu être inspectés ; 

o Seules les parties ou pièces mentionnées explicitement dans la « description des pièces visitées » ont fait l’objet du contrôle ; dans 
le cas d’un bien en copropriété, les parties communes ne font pas partie de la mission pour laquelle nous avons été  mandatés. 

o Les indications concernant le bien (nombre de bâtiments, constitution, situation, références cadastrales, n° des lots, propriétaire…) 
nous ont été communiquées oralement par le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale, sous son entière responsabilité. 

 



195 AVENUE ALPHONSE DAUDET 83250 LA LONDE LES MAURES   DDT  
N° de dossier Allodiagnostic : 645907  Diagnostic amiante page 3page 6 sur 24 sur 7 

ALLODIAGNOSTIC PROVENCE ALPES CÔTE D'AZUR 
Centre d'Affaires Grand Var - Quartier des Plantades - Bât B 83130 LA GARDE - Tél : 04 94 65 79 10 - Fax : 04 42 58 54 79 

SAS au capital de 6 990 495 € - RCS PARIS 505 037 044 - RC professionnelle AXA n° 3912280604 & 3912431104 
sudest@allodiagnostic.fr 

 

3 - RESULTATS DETAILLEES DU REPERAGE DES MATERIAUX  
OU PRODUITS CONTENANT DE L ’AMIANTE  

 

MESURES A PRENDRE EN FONCTION DE L ’ETAT DE CONSERVATION DES MATERIAUX AMIANTES  : 
 
 

FLOCAGES , CALORIFUGEAGES & FAUX-PLAFONDS CONTENANT DE L ’AMIANTE (MESURES OBLIGATOIRES ) 
N=1 : Contrôle triennal de l’état de conservation 
N=2 : Effectuer des mesures d’empoussièrement de l’air 
N=3 : Effectuer des travaux de retrait ou de confinement sous 36 mois 
(Voir fiche(s) d’évaluation ci-après)  
 
MATERIAUX NON FRIABLES CONTENANT DE L ’AMIANTE (MESURES PRECONISEES) 
EP : Evaluation Périodique 
AC1 : Action Corrective de 1er niveau 
AC2 : Action Corrective de 2nd niveau 
N/A : Non Applicable. 
 

 
* voir mesures à prendre en fonction de l’état de conservation des matériaux amiantés en fin des résultats détaillés du repérage 
 

3-1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amia nte sur décision de l’opérateur :  
 

Sans objet 
 

3-2 Liste des matériaux ou produits contenant de l’ amiante après analyse :  
 

Sans objet 
 

3-3 Liste des matériaux ou produits susceptibles de  contenir de l’amiante,  
n’en contenant pas après analyse :  
 

Sans objet 
 

3-4 Liste des matériaux ou produits susceptibles de  contenir de l’amiante, déclarés 
contenant de l’amiante par l’opérateur suite au ref us du propriétaire ou du donneur 
d’ordre de pratiquer un prélèvement d’échantillon à  des fins d’analyses :  
Rappel : La norme NF X46-020 précise dans son point 4.4.1 : « Aucune conclusion sur l’absence d’amiante dans un produit ou matériau 
susceptible d’en contenir ne peut être faite sans recourir à une analyse. ». Par conséquent, suite au refus du propriétaire ou du donneur 
d’ordre de laisser l’opérateur de repérage pratiquer le ou les prélèvements d’échantillon à des fins d’analyse, et par application du 
principe de précaution, les matériaux ou produit suivant ont été déclaré comme contenant de l’amiante : 
Des investigations complémentaires devront être réa lisées sur ces éléments non inspectés afin de compl éter le repérage, merci  
de contacter la société Allo diagnostic afin de rep rendre un rendez-vous à votre convenance.  
 
Sans objet 
 
 

3-5 Fiches d'évaluation de l'état de conservation :  
 

Sans objet 
 
3-6 Rapport(s) d’analyse(s) en laboratoire :  
 

Sans Objet : aucun prélèvement n’a été effectué 
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4 - CROQUIS DE REPERAGE 
 

Planche de repérage usuel Planche 1/1 
Dossier n° 645907 

Organisme : 

 

Adresse 195 AVENUE ALPHONSE DAUDET 
83250 LA LONDE LES MAURES 

Etage  
Lot Demandé - Non communiqué à ce jour Auteur : Fabien Capella 

Réf cadast. BK N° 271 Type de vue : plan 
 

TERRASSE 2

SDB

WC

CUIISNE

SAM
TERRASSE 1

SEJOUR
CH1

BUANDERIE

CH2

CH3

DGT

ENTREE

ATELIER CABANON
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5 - CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE  
 

L’opérateur de repérage procède à un examen visuel des ouvrages en vue de rechercher puis de recenser et identifier les matériaux ou 
produits susceptibles de contenir de l’amiante (matériau ou produit ayant intégré de l’amiante pendant certaines périodes de leur 
fabrication) entrant dans le cadre de la présente mission. 
Le programme du présent repérage est conforme aux listes A & B de l’annexe 13.9 du Code de la santé publique :  
 

Décret 2011-629 du 03 juin 2011 : Annexe 13-9, List e A 
Composant à vérifier ou à sonder  

Flocages 
Calorifugeages 
Faux plafonds 

 

Décret 2011-629 du 03 juin 2011 : Annexe 13-9, List e B 
Composant de la construction  Partie du composant à vérifier ou à sonder  

1- Parois verticales intérieures  
Murs et cloisons « en dur » et poteaux (périphériques et 
intérieurs). 
Cloisons (légères et préfabriquées), gaines et coffres. 

Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiseries, amiante-ciment) et entourages de 
poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), coffrage perdu. 
Enduits projetés, panneaux de cloisons. 

2- Planchers et plafonds  
Plafonds, poutres et charpentes, gaines et coffres. 
Planchers 

Enduits projetés, panneaux collés ou vissés 
Dalles de sol. 

3- Conduits, canalisations et équipements intérieur s 
Conduits de fluides (air, eau, autres fluides…) 
Clapets/volets coupe-feu 
Portes coupe-feu 
Vide-ordures 

Conduits, enveloppes de calorifuges 
Clapets, volets, rebouchage 
Joints (tresses, bandes) 
Conduits 

4 – Eléments extérieurs  

Toitures. 
Bardages et façades légères. 
Conduits en toiture et façade. 

Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-ciment), bardeaux 
bitumineux. 
Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 
Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits de fumée. 

 

L’inspection visuelle peut être complétée (en fonction de la mission) par des investigations approfondies et des sondages qui permettent 
de s’assurer de la composition interne d’un ouvrage ou d’un volume. 
Les sondages sont réalisés selon les prescriptions décrites à l’annexe A de la Norme NF X 46 020 de décembre 2008. 
 
A l’issue de cette inspection sont recensés les matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante. 
 
En fonction de sa connaissance, de son expérience et du type de matériau ou produit (annexe A de la Norme NF X 46 020 de décembre 
2008), l’opérateur de repérage peut conclure à la présence d’amiante sans recourir aux prélèvements et analyses. 
 
En cas de doute sur la présence d’amiante (absence d’informations documentaires, produits non identifiés), un ou des prélèvements pour 
analyses sont réalisés sur les matériaux et ou produits susceptibles de contenir de l’amiante pour conclure à l’absence ou à la présence 
d’amiante. 
Les prélèvements concernent tout ou une partie de l’épaisseur des matériaux conformément aux prescriptions de l’annexe A de la norme 
NF X 46-020 de décembre 2008. 
Les prélèvements sont réalisés conformément aux prescriptions de l’annexe B de la norme NF X 46-020 de décembre 2008 : 
o les prélèvements sont réalisés dans des conditions conduisant à une pollution minimale des lieux. 
o pour éviter tout risque de contamination croisée : 

• les outils sont à usage unique ou sont soigneusement nettoyés après chaque prélèvement. 
• les prélèvements sont conditionnés individuellement en double emballage étanche. 

o pour assurer une parfaite traçabilité des échantillons prélevés, l’identification est portée de manière indélébile sur l’emballage et si 
possible sur l’échantillon. Une fiche d’accompagnement, reprenant l’identification est transmise au laboratoire. 

 
 

Cette recherche ne comporte aucune destruction ni démontage complexe, à l’exception du soulèvement des 
plaques de faux-plafonds ou trappes de visite. Par conséquent notre responsabilité ne saurait être engagée 
dans le cas d’une découverte ultérieure de matériaux contenant de l’amiante dans les endroits non 
accessibles ou hermétiquement clos lors de notre visite. 
 

En aucun cas le présent diagnostic ne saurait être utilisé lorsque des travaux sont envisagés ou dans le cadre 
d’une démolition. En effet, le présent diagnostic ne portant que sur les parties visibles et accessibles de 
l’immeuble et selon la liste des matériaux figurant à l’annexe 13-9 du Code de la construction et de 
l’habitation, il ne saurait préjuger de la présence ou de l’absence de matériaux susceptibles de contenir de 
l’amiante soit dans les parties inaccessibles du bien, soit en dehors de la liste figurant à l’annexe 13-9 
précitée. 
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OBLIGATIONS EUT EGARD AU DECRET N °96-97 MODIFIE (concernant les matériaux friables) :  
 
Faux plafonds 
Conformément à l’arrêté du 15 janvier 1998, une grille d’évaluation de l’état de conservation est rédigée pour que chaque faux plafond 
contenant de l’amiante et ceci par zone homogène. Cette grille d évaluation tient compte, notamment, de l’accessibilité du matériau 
(hauteur sous plafond), des dégradations recensées (plaque cassée, fissurée, etc.), de l’état de fixation et des supports des plaques (une 
mauvaise fixation favorise les effets dus aux vibrations). 
En fonction des critères énoncés ci-dessus, l’action à entreprendre est définie dans les mêmes conditions que les flocages 
calorifugeages et ceci par zones réputées homogènes. 
 
Calorifugeages et flocages 
Conformément à l’article 3 du décret n°96-97 modifié, une grille d’évaluation est rédigée pour chaque calorifuge et flocage contenant de 
l’amiante et ceci par zone homogène. Cette grille d’évaluation tient compte, notamment, de l’accessibilité du matériau, de sont degré de 
dégradation, de son exposition à des chocs, et à des vibrations enfin à l’existence de mouvement d’air dans la zone homogène 
concernée. 
En fonction du résultat obtenu du diagnostic, une note de 1 à 3 est attribuée : 
 

• Une note égale à UN (1) se traduit par un contrôle périodique de l’état de conservation du matériau dans les conditions prévues 
à l’article 3. 

• Une note égale à DEUX (2) oblige, selon les modalités prévues à l’article 5, à une surveillance du niveau d’empoussièrement 
dans l’atmosphère par un organisme agrée en microscopie électronique à transmission. 
 

� Si le niveau d’empoussièrement, est inférieur ou égal à la valeur de 5 fibres / litre, le propriétaire procède à un 
contrôle de l’état de conservation des matériaux dans les conditions de l’article 3 (triennal). 

� Si le niveau d’empoussièrement est supérieur à 5 fibres / litre, le propriétaire procède à des travaux de confinement 
ou de retrait de l’amiante. Pendant la période précédent les travaux, des mesures conservatoires appropriées 
doivent être mise en œuvre afin de réduire l’exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas 
possible, et dans tous les cas à un niveau d’empoussièrement inférieur à 5 fibres / litre. 

 
• Une note égale à TROIS (3) oblige, le propriétaire à procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante, selon les 

modalités prévues au dernier alinéa de l’article 5. Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées 
doivent être mises en œuvre afin de réduire l’exposition des occupants et de la maintenir le plus bas possible, et dans tous les cas à un 
niveau inférieur à 5 fibres / litre. 
 
RECOMMANDATIONS EUT EGARD A L ’ ARRETE DU 12 DECEMBRE 2012 (CONCERNANT LES MATERIAUX NON FRIABLES ) : 
 

• Soit une « évaluation périodique » , lorsque, la nature et l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de 
dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur le matériau ou produit.  

 
Dans ce cas, l’opérateur de repérage indique que cette évaluation périodique consiste à : 

• contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas, et, le cas 
échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ; 

•  rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
 

• Soit une « action corrective de premier niveau » , lorsque, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de 
dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à 
la protection des seuls éléments dégradés.  
A cette recommandation est associée, le cas échéant, un rappel de l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le 
retrait ou le confinement. Dans ce cas, l’opérateur de repérage indique au propriétaire que cette action corrective de premier 
niveau consiste à : 

• rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer  
• procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, 

prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
• veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits 

contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
• contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que, le cas échéant, leur 

protection, demeurent en bon état de conservation. 
 

• Soit à une « action corrective de second niveau » , qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou 
produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation. Dans ce cas, l’opérateur de repérage indique au propriétaire que 
cette action corrective de second niveau consiste à : 

• prendre, tant que les mesures mentionnées au c) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation, et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter 
voire condamner l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou 
produit contenant de l’amiante. 
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est 
réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 

• procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus 
adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

• mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 
• contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, 

demeurent en bon état de conservation. 
 
L’opérateur de repérage peut apporter des compléments et précisions à ces recommandations en fonction des situations particulières 
rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation. 
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Informations génériques : 
 L’amiante est un produit minéral connu depuis la nuit des temps pour ses propriétés isolantes et ignifuges. Remarquable pour ses 
qualités protectrices contre la chaleur, l’amiante est néanmoins dangereux pour la santé lorsque ses fibres, en suspension dans l’air, sont 
respirées.  
 Connu dès l’époque pharaonique pour sa résistance au feu, l’amiante porte bien son nom : en grec, amiantos signifie incorruptible. 
Incorruptible, il l’est par ses propriétés exceptionnelles : capacité isolante et ignifuge, résistance à la friction et aux produits chimiques… 
Des qualités qui ont séduit de nombreux corps de métier.  
 Il existe deux grandes familles d’amiante utilisées dans l’industrie : la chrysotile et le groupe des amphiboles (essentiellement 
crocidolite et amosite), toutes deux cancérogènes. Le risque de contracter un cancer dépend des dimensions des fibres et de la dose 
inhalée. On sait aujourd’hui que le développement d’un cancer du poumon s’observe surtout après des expositions moyennes ou fortes 
au chrysotile ou aux amphiboles, tandis que celui de la plèvre (membrane qui entoure les lobes pulmonaires) peut apparaître après une 
exposition à de faibles doses d’amphiboles.  
 Les fibres d’amiante sont fines, de longueur variable (certains diamètres sont 2 000 fois plus petits que celui d’un cheveu…). Une fois 
inhalées, elles se déposent au fond des poumons, puis sont susceptibles de migrer dans l’organisme. Ainsi piégées, elles peuvent 
provoquer une inflammation non cancéreuse. A partir de là peuvent se développer des maladies bénignes ou des cancers. 
 

 Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme 
substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers (mésothéliomes, cancers 
broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales). 
 L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à 
l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter 
l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants présents 
temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention du risque d’exposition à l’amiante. 
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de remédier au 
plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux 
et produits contenant de l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou 
de confinement de ce type de matériau ou produit. 
 Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie 
ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par 
l’ADEME, directement accessible sur le site internet www.sinoe.org. 
 

Consignes générales de sécurité : 
 Lors d'interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l'amiante, il convient d'éviter au maximum l'émission de 
poussières pour vous et votre voisinage. L'émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de : 
- manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l'amiante (comme le remplacement de joints ou encore la 
manutention d'éléments en amiante-ciment) ; 
- travaux réalisés à proximité d'un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement de 
quelques éléments de faux plafonds sans amiante sous une dalle floquée, d'interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des 
gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d'une vanne sur une canalisation 
calorifugée à l'amiante ; 
- travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le perçage ou encore la découpe d'éléments 
en amiante-ciment ; 
- déplacement local d'éléments d'un faux plafond rigide contenant du carton d'amiante avec des parements. 
L'émission de poussières peut être limitée : 
- par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante (en tenant compte du risque électrique), afin d'abaisser le taux 
d'émission de poussière ; 
- en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.  
Le port d'équipements de protection est recommandé. Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 
149) permettent de réduire l'inhalation de fibres d'amiante. Ces masques doivent être jetés après utilisation. Le port d'une combinaison 
jetable permet d'éviter la propagation de fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de 
chaque utilisation. 
De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un chiffon humide de 
nettoyage. 
 

Sauf mention contraire (analyse en laboratoire), le s produits et matériaux contenant de l’amiante ont été déclarés tels sur 
décision de l’opérateur . (Cf. norme NF X46-020 de décembre 2008) et sont non dégradés . Les dégradations éventuelles et les 
préconisations pour remédier aux problèmes seront i ndiquées au cas par cas. 
 

Ecarts, adjonctions ou suppressions par rapport à la norme NF X46-020 : 
- Les informations contenues dans la ou les fiches d’identification et de cotation des prélèvements, normalement prévues en 

annexes du rapport, sont de fait intégrées dans les différents tableaux des Résultats détaillés du repérage. 
- Les Fiches d’évaluations de l’état de conservation des flocages, calorifugeages et faux plafond, prévues en annexe du rapport, 

sont placées après les Résultat détaillée du repérage. 
Si impossibilité d’appliquer l’annexe A de la norme NF X 46-020 (quantité et localisation des sondages et/ou prélèvements : 

- Néant. 
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ÉTAT DU BÂTIMENT RELATIF À LA PRÉSENCE DE TERMITES 
 

Code de la Construction et de l’Habitation, art. L 133-6 & R 271-5 
Arrêté du 7 mars 2012 – Norme NF P P03-201 (mars 2012) 

 

Localisation et désignation du bâtiment  
 195 AVENUE ALPHONSE DAUDET  
 83250 LA LONDE LES MAURES  
  Accompagnateur  (le cas échéant) 
Références Cadastrales BK N° 271 Nom NOVERO 
Lot(s) Demandé - Non communiqué à ce jour Qualité LOCATAIRE  
 

Client  Diagnostiqueur  Fabien Capella  
SCI REVELLAT EVELYNE Certifié par ICERT 
129 BD PASTEUR  N° de certification CPDI 2705 
94360 BRY SUR MARNE Date d’obtention de la certification 26/03/2012 
 

Donneur d’ordre  Compagnie d’assurance  AXA 
BILLON CGI agence N° de police 3912280604 
la londe les maures Date de validité 01/01/2015 
 

Informations sur le bâtiment  
Nature maison individuelle Mitoyenneté oui 
Nombre de niveaux 2 Année de construction 1997 
Niveau(x) en sous-sol 0 Expertise demandé le 27/11/2014 
Nature terre plein Visite effectuée le 04/12/2014 
Niveau(x) supérieur(s) 2 Temps passé sur site 1H30 
Nature combles perdus, étage(s) d’habitation 
 

Bien situé dans une zone délimitée par arrêté préfectoral : oui 
 

Liste des pièces visitées :  
Rez-de-chaussée :  entrée, salle de bains, WC, cuisine, séjour, salle à manger, dégagement, 

chambre 1, Buanderie, chambre 2, chambre 3 
Extérieur :  Terrasse 1, Jardin, Cabanon, Atelier, terrasse 2 
Annexes :  Combles 1, Combles 2 
 

Immeuble ou parties d’immeuble non visitées et just ification :  Néant 
 

CONCLUSION : 
NEGATIF : Le bien expertisé ne présente aucune trac e visible sans démontage ni sondage 

destructif d’infestation par les termites. 
 
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées par ICERT. N° de certification CPDI 2705 délivré 
le 26/03/2012 et expirant le 26/03/2017. 

Edité à La Garde, le jeudi 04/12/2014 Diagnostiqueur : Fabien Capella  
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1 - CONCLUSIONS DETAILLEES  
 

DESCRIPTION GENERALE DES PIECES VISITEES  : 
 

Niveaux  Pièces  Sol  Murs  Plafonds  
Rez-de-chaussée entrée carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée salle de bains carrelage faïence + peinture peinture 
Rez-de-chaussée WC carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée cuisine carrelage faïence + peinture peinture 
Rez-de-chaussée séjour carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée salle à manger carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée dégagement carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée chambre 1 carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée Buanderie carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée chambre 2 carrelage peinture peinture 
Rez-de-chaussée chambre 3 carrelage peinture peinture 
Extérieur Terrasse 1 carrelage peinture brut 
Extérieur Jardin brut brut brut 
Extérieur Cabanon brut brut brut 
Extérieur Atelier brut brut brut 
Extérieur terrasse 2 carrelage brut brut 
Annexes Combles 1 brut brut brut 
Annexes Combles 2 brut brut brut 
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BATIMENTS ET/OU PARTIES DU BATIMENT (PIECES ET VOLUME) NON VISITEES ET JUSTIFICATION  : 
 

néant 
 
 

OUVRAGES, PARTIES D’OUVRAGES ET ELEMENTS NON EXAMINES ET JUSTIFICATION  :  
 

néant 
 

ELEMENTS EXAMINES  : 
Identification des bâtiment et parties de bâtiments  visités et des éléments infestés ou ayant été infe sté 
par les termites et ceux qui ne le sont pas : 
Légende : NON = Absence d’indices d’infestation par les termites ; OUI = Présence d’indices d’infestation par les termites 
 

Bâtiments  
Et parties de bâtiments visités Ouvrage, parties d'ouvrage 

et éléments examinés 

Résultat  
du diagnostic d'infestation 

Niveaux Pièces Termites  Nature Elément(s) infesté(s) 

Rez-de-chaussée entrée huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée salle de bains huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée WC huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée cuisine huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée séjour huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée salle à manger huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée dégagement huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée chambre 1 huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée Buanderie huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée chambre 2 huisseries Non sans objet néant 
Rez-de-chaussée chambre 3 huisseries Non sans objet néant 
Extérieur Terrasse 1 huisseries + poutres Non sans objet néant 
Extérieur Jardin végétaux + souches Non sans objet néant 

Extérieur Cabanon boiseries plafond + boiseries 
murales + poutres 

Non sans objet néant 

Extérieur Atelier huisseries + poutres Non sans objet néant 
Extérieur terrasse 2 huisseries + poutres Non sans objet néant 
Annexes Combles 1 éléments de charpente + poutres Non sans objet néant 
Annexes Combles 2 éléments de charpente Non sans objet néant 

 
 
Moyens d’investigation : Inspection visuelle (avec lampe et loupe si besoin) et poinçonnage, à l’exclusion de tout autre appareillage. Tous 
nos diagnostiqueurs sont équipés du matériel nécessaire à la bonne pratique de leur activité (échelle de 3m, EPI, outillage léger, etc.) 
 

Nota : Seules les parties ou pièces mentionnées explicitement plus haut ont été visitées. 
o Les indications concernant le bien (constitution, situation, référence cadastrales, n° les lots, propriétaire…) nous ont été 

communiquées oralement par le mandataire, propriétaire, agence ou étude notariale. 
o Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, s’il est procédé à des interventions ou modifications substantielles de 

nature à modifier le constat établi (travaux, dépose de revêtements, etc.). 
o Notre société n’exerce aucune activité de traitement préventif, curatif ou d’entretien de lutte contre les agents de dégradation 

biologique des bois mis en œuvre. 
o Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien de nature 

à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une 
entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 

 

Nous vous rappelons que ce diagnostic consiste exclusivement en la recherche des termites dans le bâti et aux alentours du bâti (10m), 
à l’exclusion de tout autre parasite du bois. La recherche élargie aux différents parasites (insectes xylophages,  à larves xylophages et 
champignons lignivores) est une mission complémentaire et différente (« l’Etat parasitaire », ou Constat de l’état parasitaire dans les 
immeubles bâtis et non bâtis, définie par la norme NF P03-200),, qui ne fait en aucun cas l’objet du présent rapport. 
 

Selon les termes du décret n°2006-1653 du 21 décembre 2006 et de la norme NF XP P03 201, le présent rapport n’a de valeur que pour 
la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission ; il doit dater de 
moins de six mois pour pouvoir être annexé à la promesse de vente ou à l’acte authentique 
 

CONSTATATIONS DIVERSES  : 
 

 
 

CONSEILS ET REMARQUES GENERALES  : 
 

Des éléments de décoration en bon état (doublage, placage, lambris, etc.) peuvent cacher ou rendre 
inaccessibles des parties boisées plus anciennes. 
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2 – METHODOLOGIE DU DIAGNOSTIC  
 

Le but de la mission est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le 
bâtiment objet de la mission. 
Il ne porte que sur les éléments (bois) visibles et acessibles lors du passage de notre 
technicien. 
Ce contrôle est réalisée par examen visuel et, si besoin est, sondage ou martèlement des 
bois. Il n’est pas destructif et ne comporte aucun démontage complexe. 
 

Tous les éléments, ouvrages ou parties d’ouvrage susceptibles d’être infestés et 
accessibles lors de l’expertise sont contrôlés : plinthes, planchers, bâtis de portes et de 
fenêtre, charpentes, etc. 
Il est donc de la responsabilité du propriétaire ou de son mandataire de procéder aux 
démontages ou sondages destructifs ponctuels nécessaires, le cas échéant, pour vérifier 
l’étendue des infestations, et ce de préférence avant notre visite. 
 

Cette recherche ne comporte aucune destruction ni démontage complexe, à l’exception du 
soulèvement des plaques de faux-plafonds ou trappes de visite. Par conséquent notre 
responsabilité ne saurait être engagée dans le cas d’une découverte ultérieure d’agents de 
dégradation biologique du bois dans les endroits non accessibles ou hermétiquement clos 
lors de notre visite (ossatures en bois cachées par des contre cloisons, planchers 
recouverts, face intérieure des parquets, menuiseries peintes pour lesquelles le propriétaire 
ou le mandataire nous interdit de procéder à un sondage, etc.). 
 

IMPORTANT :  
« L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique 
des bois et matériaux, même s’il y a eu bûchage (enlèvement de matière, afin de vérifier 
jusqu’où s’est répandue l’attaque) l’intérêt étant de signaler l’état défectueux par la 
présence ou l’absence d’agents de dégradation biologiques du bois dans l’immeuble, 
détablir un rapport de constat de l’état parasitaire d’un immeuble bâti ou non bâti »  
Il ne nous est donc pas possible de porter un jugement quant à la résistance des matériaux 
infestés, notamment dans le cas des charpentes. Seul un homme de l’art serait apte à en 
évaluer l’affaiblissement et à déterminer la nécessité ou non de consolider ou de remplacer 
les parties atteintes. 
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3 – INFORMATIONS GENERALES  
 

Généralités  
Les termites sont des insectes sociaux. 
En France métropolitaine et dans les DOM, les zones contaminées ou susceptibles de l’être font l’objet de 
mesures réglementaires (arrêtés préfectoraux et/ou municipaux). 
Il existe des cartes précisant les départements soumis à arrêtés préfectoraux ainsi que les zones 
contaminées (Observatoire national à consulter sur le site www.termite.com.fr) 
Dans les DOM, il est fréquent que des espèces différentes attaquent la même construction. 
 

Termites présents en France métropolitaine  
 

Termites souterrains  
À ce jour, en France métropolitaine, cinq espèces de termites souterrains sont identifiées : 
o Reticulitermes santonensis 
o Reticulitermes lucifugus 
o Reticulitermes banyulensis 
o Reticulitermes grassei 
o Reticulitermes urbis 
 

L’infestation d’un bâtiment débute le plus souvent à partir de ses assises, caves, sous-sols, sols, vides 
sanitaires, mitoyennetés, et d’une manière générale de tout contact avec la terre. Lors de la réalisation d’un 
état relatif à la présence de termites, une attention toute particulière doit être portée à l’examen de ces zones. 
 

Les termites progressent du sol vers les niveaux supérieurs. Il est rare que la charpente d’un immeuble isolé 
soit attaquée par des termites s’il n’y a pas d’infestation ailleurs dans le bâtiment en particulier dans les 
niveaux inférieurs. 
 

Termites dits de bois sec  
L’espèce Kalotermes flavicolis est présente dans le sud de la France métropolitaine principalement sur le 
pourtour méditerranéen.  
Fréquente dans les jardins sur les arbres fruitiers, dans les espaces verts et dans les vignes, cette espèce ne 
provoque qu’exceptionnellement des dégâts dans les lieux habités.  
Si c’est le cas, les dégradations sont très localisées. 
 

En cas d’infestation de l’immeuble par les termites  
Une déclaration doit être adressée par l’occupant ou, à défaut, par le propriétaire, au maire de la commune du 
lieu de situation de l’immeuble. 
Cette déclaration doit être envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception ou bien déposée 
contre décharge en mairie.  
Datée et signée, elle précise l’identité du déclarant et les éléments d’identification de l’immeuble (adresse, 
références cadastrales, etc.) et mentionne les indices révélateurs de la présence de termites : à cette fin, le 
présent rapport peut y être annexé. 
(Articles L. 133-4 et R. 133-3 du Code de la construction et de l’habitation) 
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4 - CROQUIS DE REPERAGE 
 

TERRASSE 2

SDB

WC

CUIISNE

SAM
TERRASSE 1

SEJOUR
CH1

BUANDERIE

CH2

CH3

DGT

ENTREE

ATELIER CABANON

 
T = trace d’infestations par les termites 
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ETAT DE L ’INSTALLATION INTERIEURE D ’ELECTRICITE 
 

Code de la Construction et de l’Habitation, art. L 134-7 & R 134-10 à R 134-13 ;  
Arrêté du 04 avril 2011 et norme NF XP C 16-600 (février 2011) 

 

Bien immobilier expertisé  195 AVENUE ALPHONSE DAUDET  
  
 83250 LA LONDE LES MAURES 
  
Lot(s) Demandé - Non communiqué à ce jour 
Références Cadastrales BK N° 271 
Appartenant à SCI REVELLAT EVELYNE 
 129 BD PASTEUR  
 94360 BRY SUR MARNE 
Expertise demandée par BILLON CGI agence 
 la londe les maures 
 

Visite effectuée le 04/12/2014 
Diagnostiqueur Fabien Capella 
 

Type de bâtiment maison 
Année de construction 1997 
Alimenté en électricité oui 
Distributeur d’électricité EDF 
Année de l’installation électrique 1997 
 

Liste des pièces visitées :   
Rez-de-chaussée :  entrée, salle de bains, WC, cuisine, séjour, salle à manger, dégagement, 

chambre 1, Buanderie, chambre 2, chambre 3 
Extérieur :  Terrasse 1, Jardin, Cabanon, Atelier, terrasse 2 
Annexes :  Combles 1, Combles 2 
 

Immeuble ou parties d’immeuble non visitées et just ification : Néant 
 

CONCLUSIONS : 
Il n’a été repéré aucune anomalie sur l’installatio n intérieure d’électricité. 
 

LE DIAGNOSTIC A POUR OBJET D’IDENTIFIER PAR DES CONTROLES VISUELS, DES ESSAIS ET DES MESURES LES DEFAUTS SUSCEPTIBLES DE 
COMPROMETTRE LA SECURITE DES PERSONNES. LES EXIGENCES TECHNIQUES FAISANT L’OBJET DU PRESENT DIAGNOSTIC PROCEDENT DE LA 

PREVENTION DES RISQUES LIES A L’ETAT DE L’INSTALLATION ELECTRIQUE ET A SON UTILISATION (ELECTRISATION, ELECTROCUTION, INCENDIE).  
CE DIAGNOSTIC EST AXE SUR LA SECURITE DES PERSONNES ET NE CONSTITUE EN AUCUN CAS UN CONTROLE DE 

CONFORMITE DE L’INSTALLATION ELECTRIQUE VIS -A-VIS D’UNE QUELCONQUE REGLEMENTATION . 
 

 

Nota : - Seules les parties ou pièces mentionnées explicitem ent plut haut ont été visitées ; dans le cas d’un b ien en copropriété, 
les parties communes ne font pas partie de la missi on pour laquelle nous avons été  mandatés.  

 - Les indications concernant le bien (constitution, situation, références cadastrales, n° des lots, propriétaire…) nous ont été communiquées oralement par le mandataire, 
propriétaire, agence ou étude notariale. 

 - Ce constat sera nul de plein droit, quel que soit le bénéficiaire, si l’acquéreur procède à des interventions ou modifications substantielles de nature à modifier le constat établi. 
 - Pour la réalisation de cette expertise, la société Allo Diagnostic n’a fait appel à aucun sous-traitant (sauf pour l’analyse des échantillons traités par un laboratoire indépendant, 

le cas échéant). 
 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées par ICERT. N° de certification CPDI 2705 délivré 
le 26/03/2012 et expirant le 26/03/2017. 

Edité à La Garde, le jeudi 04/12/2014 Diagnostiqueur : Fabien Capella  
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LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC  : 
 

Le diagnostic porte uniquement sur l’ensemble de l’installation intérieure d’électricité à basse tension des locaux à usage 
d’habitation située en aval de l’appareil général de commande et de protection de cette installation.  
Il ne concerne pas les matériels d’utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d’utilisation fixes, destinés à 
être reliés à l’installation électrique fixe, ni les installations de production d’énergie électrique du générateur jusqu’au point 
d’injection au réseau public de distribution d’énergie ou au point de raccordement à l’installation intérieure. 
 

Le présent diagnostic a pour objet d’évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes, 
conformément à l’article L. 134-7 du Code de la construction et de l’habitation et à la norme XP C 16-600. Ce diagnostic 
n’est pas une vérification exhaustive de l’installation mais ne concerne que les principaux points à l’origine d’un risque 
d’électrisation ou d’incendie. Il n’a pas pour objet de préconiser les travaux permettant de mettre l’installation aux normes 
les plus récentes. 
 

L’intervention de l'opérateur de diagnostic ne port e que sur les constituants visibles et visitables d e l’installation 
au moment du diagnostic. Elle s’effectue sans dépla cement de meubles ni démontage de l’installation él ectrique  
(hormis le démontage des capots des tableaux électr iques lorsque cela est possible) ni destruction des  isolants 
des câbles.  Des éléments dangereux de l’installation intérieur e d’électricité peuvent ne pas être repérés, 
notamment : 
 

• les parties de l’installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées 
par du mobilier), non visibles ou non démontables ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y 
accéder (boîtes de connexion, conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la 
maçonnerie, luminaires des piscines plus particulièrement) ; 
• les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ; 
• inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des 
conducteurs sur toute la longueur des circuits. 
 

L’intervention du diagnostiqueur ne préjuge pas de l’usage et des modifications ultérieures de l’insta llation 
électrique. 
 

Obligations du donneur d’ordre :  
Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre, ou son représentant : 
• informe, ou fait informer par l’opérateur de diagnostic, les occupants éventuels des locaux de la date et de l’heure du 
diagnostic ; 
• conseille aux occupants éventuels d’être présents lors du diagnostic ; 
 

Le donneur d’ordre leur demande ou, s’il est lui-même l’occupant, fait en sorte : 
• de s’assurer de la possibilité de mettre hors tension toute ou partie de l’installation pour la réalisation du diagnostic ; 
• de signaler à l’opérateur de diagnostic les parties de l’installation qui ne doivent pas être mises hors tension et les 
motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, alarmes, etc.) ; 
• que les équipements qui pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou 
risqueraient d’être détériorés lors de la remise sous tension (certains matériels électroniques, de chauffage, etc.) soient 
mis hors tension par l’occupant, préalablement au diagnostic. 
 

Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant : 
• fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances sont accessibles ; 
• s’assure que l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une interruption de fourniture par le 
gestionnaire du réseau public de distribution ; 
• s’assure que les parties communes, où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic, sont accessibles. 
 

Responsabilités du donneur d’ordre (propriétaire du logement ou son mandataire) 
La responsabilité du donneur d’ordre reste pleinement  engagée en cas d’accident ou d’incident lié à toute ou partie 
de l’installation contrôlée ou non ; 
Nous vous rappelons donc que notre responsabilité d’opérateur de diagnostic est limitée aux points effectivement 
vérifiés et qu’elle ne saurait en aucun cas être étendue aux conséquences de la mise hors tension de toute ou 
partie de l’installation qui ne lui auraient pas été signalées préalablement au diagnostic, ainsi qu’au risque de non ré 
enclenchement de (ou des) appareil(s) de coupure. 
Nous conseillons à (aux) l’occupant(s) d’être présent(s) ou représenté(s) lors du diagnostic afin, notamment, de 
pallier les éventuels désagréments ou dommages consécutifs aux coupures et aux remises sous tension de 
l’installation.  
 

Les anomalies :  
Si des anomalies sont repérées lors de notre visite, elles sont détaillées dans ce rapport. Il est conseillé de 
faire réaliser, dans les meilleurs délais et par un installateur électricien qualifié, les travaux permettant de 
lever au moins ces anomalies. 
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SYNTHESE DE L’ETAT DE L ’INSTALLATION INTERIEURE D ’ELECTRICITE : 
 

L’installation intérieure d’électricité ne comporte  aucune anomalie. 

 

L’installation intérieure d’électricité comporte un e ou des anomalies pour 

laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d ’agir afin d’éliminer les dangers 

qu’elle(s) présente(nt). 

Les anomalies constatées concernent : 

 

L’appareil général de commande et de protection et son accessibilité. 

La protection différentielle à l’origine de l’installation électrique et sa sensibilité 

appropriée aux conditions de mise à la terre. 

La prise de terre et l’installation de mise à la terre. 

La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur 

chaque circuit. 

La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une 

douche. 

Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une 

douche. 

Des matériels électriques présentant des risques de contact direct. 

Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l’usage. 

Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

Des appareils d’utilisation situés dans des parties communes et alimentés depuis 

la partie privative ou des appareils d’utilisation situés dans la partie privative et 

alimentés depuis les parties communes. 

La piscine privée. 
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LISTE DES ANOMALIES IDENTIFIEES  : 
 

Les libellés des anomalies, conformes à la norme XP C16-600 de février 2011, sont notés en noir. 
Les commentaires ajoutés par nos soins pour une meilleure compréhension sont notés en bleu italique. 
 
 

n° article  Libellé des anomalies 
Libellé des mesures compensatoires le cas échéant Observation 

 
 
INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES (RECOMMANDATIONS ) : 
 

n° article  Libellé des informations 

B11  Autres vérifications recommandées (informatives)   
Il ne s'agit pas ici d'obligations, mais de recommandations destinées à améliorer la sécurité domestique. 

B11 a  L’ensemble de l’installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel à haute sensibilité inférieur ou 
égal à 30 mA. 

B11 b  Au moins un socle de prise de courant n’est pas de type à obturateur. 

 
 
CONSTATATIONS DIVERSES  : 
 

Les circuits de communication, de signalisation et de commande alimentés en très basse tension de sécurité 
(TBTS) sous une tension inférieure à 50 V en courant alternatif et 120 V en courant continu sauf pour les 
piscines et les locaux contenant une baignoire ou une douche. 
 
Anomalies n’ayant pu être vérifiées et justification : 
 
 

n° article  Libellé des points de contrôle n’ayant pu être véri fiés 
selon norme XP C 16-600 – Annexe C Motifs 

B3  
Prise de terre et installation de mise à la  terre   
La "mise à la terre" permet, en cas de fuite ou de court-circuit, d'évacuer le courant vers la terre. Son rôle est donc 
d'assurer une meilleure sécurité des personnes. 

B3.3.1 a  

Il n’existe pas de prise de terre.  
La prise de terre doit être un long piquet métallique 
enfoncé en terre ou une boucle métallique noyée sous les 
fondations. 

Piquet de terre ou fond de fouille non visible. 

B3.3.1 b  

Une canalisation métallique de liquide ou de gaz est 
utilisée comme prise de terre. 
La prise de terre doit être un élément métallique fabriqué 
spécialement pour cela : piquet ou  boucle. 

Piquet de terre ou fond de fouille non visible. 

B3.3.1 c 

Les prises de terre du bâtiment ne sont pas 
interconnectées. 
La prise de terre doit être un élément métallique fabriqué 
spécialement pour cela : piquet ou  boucle ; s'il y en a 
plusieurs, elles doivent être reliées entre elles. 

Piquet de terre ou fond de fouille non visible. 

B3.3.2 a  
Il n’existe pas de conducteur de terre.  
Il s'agit du câble reliant la prise de terre (piquet, boucle) 
jusqu'à la barrette de terre. 

Le circuit du conducteur de terre présumé entre la prise de 
terre et la borne ou barrette de terre principale est non visible 
ou non accessible sur toute sa longueur (caché dans une 
goulotte, un doublage, etc.). 

B3.3.2 b  
La section du conducteur de terre est insuffisante. 
Il s'agit du câble reliant la prise de terre (piquet, boucle) 
jusqu'à la barrette de terre. 

Le circuit du conducteur de terre présumé entre la prise de 
terre et la borne ou barrette de terre principale est non visible 
ou non accessible sur toute sa longueur (caché dans une 
goulotte, un doublage, etc.). 

B3.3.3 a  

La connexion du conducteur de terre, de la liaison 
équipotentielle principale ou du conducteur principal de 
protection, sur la borne ou barrette principale de terre, 
n’assure pas un contact sûr et durable dans le temps.  
Tous les câbles dits "de terre" ne sont pas correctement 
fixés à la barrette de terre. 

La borne ou barrette de terre principale est non visible ou 
non accessible sur toute sa longueur (caché dans une 
goulotte, un doublage, etc.). 
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INFORMATION GENERALE SUR LES DIFFERENTS TYPES D ’ANOMALIES ELECTRIQUES  : 
 

GROUPE 
D’ANOMALIE  OBJECTIF DES DISPOSITIONS ET DESCRIPTION DES RISQUES ENCOURUS  

B1 

Appareil général de commande et de protection  : cet appareil, accessible à l'intérieur du logement 
permet d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu et accessible, la totalité de la 
fourniture de l'alimentation électrique.  
Son absence, son inaccessibilité ou un appareil inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de 
coupure en cas de danger, d'incendie, ou d'intervention sur l'installation électrique. 

B2 

Protection différentielle à l'origine de l'installation :  ce dispositif permet de protéger les personnes 
contre les risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique.  
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une 
électrocution. 

B3 

Prise de terre et installation de mise à la terre  : Ces éléments permettent, lors d'un défaut 
d'isolement sur un matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en 
résulte. L'absence de ces cléments ou leur inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, 
voire d'une électrocution. 

B4 

Protection contre les surintensités  : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche 
fusible, à l'origine de chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques 
contre les échauffements anormaux dus aux surcharges ou courts-circuits.  
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d'incendies. 

B5 

Liaison équipotentielle dons les locaux contenant u ne baignoire ou une douche  : Elle permet 
d'éviter, lors d'un défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux.  
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce 
qui peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B6 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant un e baignoire ou une douche : Les règles de 
mise en œuvre de l'installation électrique à l'intérieur de tels locaux permettent de limiter le risque de 
chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci 
est mouillé ou immergé.  
Le non-respect de celles-ci veut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B7 

Matériels électriques présentant des risques de con tact direct :  les matériels électriques dont des 
parties nues sous tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés. 
bornes de connexion non placées dans une boite équipée d'un capot : matériels électriques cassés, ...) 
présentent d'importants risques d'électrisation, voire d·électrocution. 

B8 

Matériels électriques vétustes ou inadaptés à l’usa ge : Ces matériels électriques lorsqu'ils sont 
trop anciens n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension 
ou ne possèdent plus un niveau d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on 
veut en faire. ils deviennent très dangereux lors de leur utilisation. Dans les deux cas ces matériels 
présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

B9 

Appareils d'utilisation situés dans des parties com munes et alimentés depuis les parties 
privatives :  Lorsque l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre 
correctement, le contact d'une personne avec la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie 
active sous tension, peut être la cause d’électrisation, voire d’électrocution. 

B10 

Piscine privée  : les règles de mise en œuvre de l'installation électrique et des équipements associés 
à la piscine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction de la résistance 
électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé.  
Le non-respect de celles-ci peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

 
Informations complémentaires : 
 

B11 

Dispositif(s) différentiel(s) à haute sensibilité p rotégeant l'ensemble de l'inst allation  
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la mise hors tension de l’installation électrique ou du 
circuit concerné, dès l’apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment 
lors de la défaillance occasionnelle des mesures classiques de protection contre les chocs électriques 
(tels que l'usure normale ou anormale des matériels, l’imprudence ou le défaut d’entretien, etc.). 
Socles de prise de courant de type à obturateurs : L'objectif est d'éviter l’introduction, en particulier 
par un enfant, d’un objet dans une alvéole d’un socle de prise de courant sous tension pouvant 
entraîner des brûlures graves et/ou l’électrisation, voire l'électrocution. 
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Question Rép 

 
Question Rép 

B1-AGCP  B4-"fusibles" 
B1.3 a-Présence  oui 

 
B4.3 a1-Tous circuits équipés protection contre surintensités oui 

B1.3 b-à l'intérieur du logement oui 
 

B4.3 a2-Toutes protections contre surintensités sur la phase oui 
B1.3 c-coupure ensemble installation oui  B4.3 b-Fusibles autorisés et disjoncteurs non réglables oui 
B1.3 d-Interrupteur ou disjoncteur  oui 

 
B4.3 c-cas du neutre commun s/o 

B1.3 e-Commande manuelle uniquement.  oui 
 

B4.3 e-Calibre protections adapté à la section des conduct. oui 
B1.3 f-Coupure simultanée & omnipolaire  oui  B4.3 f1-Tableau seul : section alimentation suffisante oui 
B1.3 g-placé à ≤ 1,80m du sol oui 

 
B4.3 f2-Tableau multiples : section alimentations suffisantes oui 

B1.3 h-Accès sans trappe oui 
 

B4.3 g-Pas de tableau au dessus eau et chaleur. oui 
B1.3 i-Accès sans clef/outil oui  B4.3 h-Point de connexion sans trace échauffement oui 
B1.3 j-Eloigné point d'eau & plaque de cuisson oui 

 
B4.3 i-Calibre inter coupure générale OK oui 

B1.3 l-Disj de branchement : 1 conduct. par borne oui 
 

B4.3 j-Calibre DDR en aval du disj de branchement OK oui 
B2-DDR  B5-L.E.S 
B2.3 a-Présence  oui 

 
B5.3 a-Continuité LEP ok oui 

B2.3 b-Indication de sa sensibilité oui 
 

B5.3 b-Section conducteur LES OK oui 
B2.3 c-Protège toute l'installation.  oui  B5.3 d-Connexions LES sur éléments conducteurs OK oui 
B2.3 d-Non réglable en sensibilité et en temps oui 

 
B5.3.1-Mesure compensatoire à B5.3 a) correcte. s/o 

B2.3 f-sensibilité ≤ 650 mA  oui 
 

B6-ZONES SDE 
B2.3 h-Déclenchement ≤ sensibilité oui  B6.3.1 a-respect des zones oui 
B2.3 i-Déclenche par bouton test oui 

 
B6.3.1 c-Matériel ss baignoire : trappe + outil  oui 

B2.3 2 a-Liaison classe II si besoin s/o 
 

B7-Risque contact direct 
B3-Terre  B7.3 a-Enveloppe matériels en place oui 
B3.3.1 a-prise de terre n/v 

 
B7.3 b-Isolant conducteurs bon état  oui 

B3.3.1 b-Elément prise de terre approprié n/v 
 

B7.3 c1-Conducteurs isolés dans conduits, goulottes, etc. oui 
B3.3.1 c-Prises de terre multiples interconnectées  n/v  B7.3 c2-Si parties nues sous tension = TBTS. oui 
B3.3.1 d-Résistance prise de terre adaptée DDR oui 

 
B7.3 d-Connexions sans parties actives nues sous tension. oui 

B3.3.1 e- Etiquette "pas de terre" :  30mA & LES cuisine s/o 
 

B7.3 e-Pas parties nues sous tension sur fusibles. oui 
B3.3.2 a-Présence d'un conducteur de terre n/v  B7.3 f-Pas risque contact avant disj. branch. oui 
B3.3.2 b-Section conducteur de terre OK n/v 

 
B8-Matériels vétustes / inadaptés 

B3.3.3 a-Qualité connexion sur barrette de terre  n/v 
 

B8.3 a-Abs. matériel vétuste oui 
B3.3.4 a-Connexions à la  LEP visibles s/o  B8.3 b-Abs. matériel inadapté oui 
B3.3.4 b-Section conducteur de LEP OK oui 

 
B8.3 c-Abs. câble vert/jaune sous tension oui 

B3.3.4 c-Continuité conducteur LEP oui 
 

B8.3 d-Absence conducteur actif section < 12/10mm. oui 
B3.3.4 d-Qualité connexions sur éléments  oui 

 
B9-Privatif<>commun 

B3.3.5 a-Présence conducteur principal de protection oui 
 

B9.3.1 a & b -Commun > privatif : OK s/o 
B3.3.5 b-Section conducteur principal de protection OK oui 

 
B9.3.2 a-Privatif > commun : OK s/o 

B3.3.5 c-Eléments conduct principal de protection. OK oui 
 

B10-piscine 
B3.3.5 d-Continuité conducteur principal de protection  oui 

 
B10.3 a-Inst. et/ou équip. Ne répondant pas au presc. app. s/o 

B3.3.6 a-Tous circuits avec conduc de protection oui 
 

B10.3 b-Ds Volume 0, 1 ou 2 : pas revêt. Métall. Sur Canalisat. s/o 
B3.3.6 b-Eléments conducteurs de protection OK  oui 

 
B10.3 c-Matériels spéciaus piscines dans local, OK. s/o 

B3.3.6 c-Section conducteurs de protection OK oui 
 

B10.3 d-Matériels TBTS ds volume 1 OK. s/o 
B3.3.6.1-Mesure compens. si pas de conduc protec s/o 

 
B10.3 e-Continuité LES piscine OK. s/o 

B3.3.7 a-Conduits métalliques apparents reliés terre  s/o 
   

B3.3.7 b-Absence conduits métalliques en SDE oui 
   

B3.3.7 c-DDR ≤ 30 mA si conduits métalliques noyés  s/o 
   

B3.3.7.1-Compens. si conduits métal non reliés à la pas terre s/o 
   

B3.3.8 a-Huisseries métal. & conduct reliées à la terre  s/o 
   

B3.3.8 b-pas huisseries métal.+ conduct SDE  oui 
   

B3.3.8.1-Mes. compensatoire huisseries métal s/o 
   

B3.3.9 a-Absence boîtes connexion métallique en SDE/B oui 
   

B3.3.9 b-Boîtes connexion métalliques reliées à la terre s/o    
B3.3.9.1-Compens. boîtes connexion métallique sans terre s/o 

   
B3.3.10 a-Prises ext. Protégées par DDR  ≤ 30 mA  oui 
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Etat des risques naturels, miniers et technologiques
en application des articles L.125-5 et R.125-26 du code de l'environnement

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques
concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n°  du 07/10/2014

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti)

 2. Adresse 

195 AVENUE ALPHONSE DAUDET

83250  LA LONDE LES MAURES

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui  X non  

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation X Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui  X non  

si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Polution des sols Polution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRt oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR technologique ont été réalisés oui  non 

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 X zone 1

 7. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique
 en application de l'article L 125-5 (IV) du Code de l'environnement.

L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 Pièces jointes

 8. Localisation 
Extraits de documents ou de dossiers de référence permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte :

        o Extrait du Zonage réglementaire PPRn Inondation,  approuvé le 30/12/2005
        o Extrait du Zonage réglementaire PPRn Feu de forêt,  appl. par anticipation le 29/07/2014

 Parties concernées 

  Vendeur   _ à  le 

  Acquéreur   à  le 

  Document réalisé le 28/11/2014

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état. Article 125-5 (V) du Code de l'environnement : En cas de non respect des obligations d'information

du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location.
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Inondation
PPRn Inondation,  approuvé le 30/12/2005

Exposé*
* L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Feu de forêt
PPRn Feu de forêt,  appl. par anticipation le 29/07/2014

Non exposé*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-6 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Risque Début Fin JO Indemnisé

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 18/01/2014 19/01/2014 02/02/2014

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 15/06/2010 15/06/2010 17/09/2010

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 15/12/2008 16/12/2008 22/04/2009

Mouvement de terrain 15/12/2008 16/12/2008 14/11/2009

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 07/09/2005 07/09/2005 14/10/2005

Par ruissellement et coulée de boue - Par une crue (débordement de cours d'eau) 17/11/2002 17/11/2002 09/03/2003

Par ruissellement et coulée de boue - Par une crue (débordement de cours d'eau) 10/11/1996 13/11/1996 05/02/1997

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 29/09/1982 30/09/1982 26/12/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Toulon - Var Adresse de l'immeuble :
Commune : LaLonde-les-Maures 195 AVENUE ALPHONSE DAUDET

83250 LA LONDE LES MAURES
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

_
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Prescriptions de travaux et réglementation

Pour le PPR « Inondation » approuvé le 30/12/2005, des prescriptions s'appliquent dans les cas suivants : 
- Quelque soit la zone et la destination du bien : référez-vous au règlement, page(s) 2

Documents de référence

> Arrêté Préfectoral du 7 octobre 2014

> Cartographies réglementaires : 

   - Cartographie du PPRn Inondation,  approuvé le 30/12/2005

   - Cartographie du PPRn Feu de forêt,  appl. par anticipation le 29/07/2014

> Règlement du PPRn Inondation,  approuvé le 30/12/2005

> Note de présentation du PPRn Inondation,  approuvé le 30/12/2005

Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERNMT.

Sommaire des annexes
> Cartographie réglementaire : 

   - Cartographie de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.
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2 - REGLEMENT

. Le Maravenne

Août 2005

PLAN DE PREVENTION
DES RISQUES PREVISIBLES

(P.P.R.)

Commune de

. Le Pansard



La Londe les Maures  Août 2005 

P.P.R. 
 

(Plan de Prévention des Risques) 
 

ZONES INONDABLES 
 

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES  
 

 
 
Le règlement du Plan de Prévention des Risques Inondations s’applique aux rivières Le Pansard et Le 
Maravenne sur le territoire de la commune de : 
 
 

LA LONDE LES MAURES 
 
 
Il s’applique nonobstant l’article R.111-2 du code de l’urbanisme. 
Il détermine pour les phénomènes naturels d’inondations les mesures de prévention à mettre en oeuvre au 
regard des articles L 126-1 à L 126-8 du code de l’environnement et du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995.  
 
Le présent règlement fixe les dispositions applicables : 
 
- aux biens et activités existants ainsi qu’à l’implantation de toutes constructions et installations, 
 
- à la réalisation de tous travaux et exercices de toutes activités, sans préjudice de l’application des  
  autres législations et réglementations en vigueur. 
 
 
I - ZONAGE  
 
Conformément au décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 pris en application de la loi du 2 février 1995 
susvisée, le territoire communal a été divisé en trois zones, prenant en considération la crue de référence dite 
centennale. 
 
- ZONE ROUGE : zone estimée très exposée et dans laquelle il ne peut y avoir de mesure  
     de protection efficace 
 
- ZONE BLEUE : zone estimée exposée à des risques moindres dans laquelle des parades 
     peuvent être mises en oeuvre 
 
- ZONE BLANCHE : zone dans laquelle il n’y a pas de risque prévisible ou pour laquelle la pro- 
     babilité d’occurrence est inférieure à celle de la crue de référence dite centennale. 
 
 
II - CRUE DE REFERENCE  pour le bassin des rivières Le Pansard et Le Maravenne 
 
La crue de référence est, dans la commune de LA LONDE LES MAURES la crue centennale dont les cotes 
rattachées au Nivellement Général de la France (NGF), exprimées en mètres correspondent aux profils ci-
après et notés : 
 
   - P.8 à P.32 sur Le Pansard 
   - P.1a à P.u et P.39 à P.61 sur Le Maravenne 
 
Nota : Les cotes de référence entre deux profils seront définies par interpolation des valeurs exprimées pour 
chacun des profils pris en extrémité. 
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III - EFFETS DU P.P.R. 
 
La nature et les conditions d’exécution des techniques de prévention prises pour l’application du présent 
règlement sont définies et mises en oeuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre 
concernés par les constructions, travaux et installations. 
 
Le P.P.R. vaut servitude d’utilité publique, à ce titre il est annexé au P.O.S. conformément à l’article   L 126-
1 du code de l’urbanisme. 
 
 
IV - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX OUVRAGES, CONSTRUCTIONS ET  
       INSTALLATIONS EXISTANTS  
 
Dans toutes les zones soumises au risque d’inondation, les mesures suivantes doivent être prises pour 
l’existant dans la limite des montants et délais prévus par les textes en vigueur. 
(Code de l’environnement et décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995). 
 
• Les constructions existantes ne comportant pas de plancher à au moins 0,20 m au-dessus de la cote de 

référence doivent comporter un point d’attente des secours à au moins 0,20 m au-dessus de cette cote et de 
capacité correspondant à l’occupation des locaux. 

 
• L’aménagement des sous-sols existants est interdit. 
 
• Les parties de bâtiments situées au-dessous de la cote de référence doivent être protégées d’une entrée 

d’eau en cas de crue. Leurs menuiseries, portes, fenêtres, ventaux, revêtements de sols et de murs, 
protections phoniques et thermiques, doivent pouvoir résister à l’eau et leurs ouvertures être rendues 
étanches. 

 
• La démolition ou la modification sans étude préalable des ouvrages jouant un rôle de protection contre les 

crues est interdite. 
 
• Le changement de destination dans les zones d’expansion de crue est interdit lorsqu’il s’accompagne d’une 

augmentation de la vulnérabilité des personnes et des biens. 
 
 
V - REGLES COMMUNES A LA ZONE INONDABLE  (zones bleues et rouges confondues) 
 
� Toute demande d’autorisation de construction, lotissement, installations, aménagements et travaux de toute 

nature doit être accompagnée d’un plan en trois dimensions, coté en altitude rattaché au NGF et faire 
figurer la cote de crue de référence sur les coupes et façades et en tant que de besoin, les prescriptions d’un 
homme de l’art relatives aux parades proposées pour tenir compte du présent règlement. 

 
� Le niveau du premier plancher habitable et/ou aménageable doit être situé au-moins à 0,20 m au-dessus de 

la cote de la crue de référence. 
 
� Le soubassement des constructions doit permettre la libre circulation des eaux : 
 

• dans le cas général, par vide sanitaire ouvert, auquel cas : 
 

¾ les constructions, lorsqu’elles pourront être autorisées seront orientées, dans leur plus grande 
longueur, dans le sens du courant. 
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¾ pour l’implantation des constructions : le rapport entre la largeur inondable de la construction et la 

largeur totale du terrain ne doit pas dépasser la valeur de 0,4, les largeurs étant mesurées 
perpendiculairement à l’écoulement principal de l’eau. 

 
• dans le cas de zones urbaines denses, caractérisées par une importante occupation des sols, une 

continuité bâtie, une mixité des usages entre logements, commerces et services  : nonobstant la qualité 
architecturale des projets de constructions qui pourraient être autorisés, la sécurité devra être assurée 
par la mise en œuvre de structures sur piliers protégés des affouillements, quelle que soit l’implantation 
des constructions. 

 
SONT INTERDITS : 
 

- toutes constructions à très forte vulnérabilité, notamment sur les personnes, telles que moyennes et 
grandes surfaces commerciales, groupes scolaires, foyers, crèches, hôpitaux, habitats touristiques 
collectifs, centres de vacances, campings, stationnements collectifs de caravanage ou de bateaux, 
etc… ; 

- les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant ; 
- les sous-sols ; 

 - les remblaiements, affouillements (sauf piscine) et endiguements, à l’exception des cas où ils 
  sont destinés à protéger des lieux densément urbanisés existants. 

 
 
VI - ZONES ROUGES 
 
 La zone rouge comporte une : 
 
* zone R 1  : - zone où la hauteur d’eau est supérieure à 2 m, 

- zone où la hauteur d’eau est supérieure à 1 m et la vitesse d’écoulement supérieure à 0,5m/s, 
- zone où la vitesse d’écoulement est supérieure à 1 m/s. 

 
* zone R 2  : - zone où la hauteur d’eau est comprise entre 1 et 2 m avec des vitesses inférieures à 0,5m/s, 

- zone où  la hauteur  d’eau est  comprise  entre 0,5 m et 1 m  avec des vitesses comprises entre 
0,5m/s et 1m/s, ainsi que les zones d’expansion des crues où les vitesses sont négligeables. 

 
REGLES D’AMENAGEMENT  
 
 A – Sont interdits 
 
 * en zone R 1, tous travaux, remblais, constructions, installations de quelque nature qu’ils soient, 

à l’exception des infrastructures publiques et de leurs ouvrages, des cultures de plain champ 
nouvelles, à condition qu’ils ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux et n’aggravent pas leurs 
effets. 

 
 B – Sont seuls autorisés 
 

* en zone R 1 et R 2, les travaux d’entretien et de gestion normaux des biens et activités existants 
 
 * en zone R 2 
A condition qu’ils ne fassent pas obstacle à l’écoulement des eaux et n’aggravent pas les risques et leurs 
effets : 
 
- les cultures annuelles et pacages et la replantation (dans le sens d’écoulement des eaux) de cultures 

permanentes, et la plantation de cultures permanentes herbacées, 
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- la plantation de cultures arbustives, à condition de ne pas constituer de haie dense et continue, 
 
- les serres «plastique» sur arceaux, sans surélévation des terrains et à condition d’être orientées dans le sens 

du courant de l’eau et de disposer sur pignon d’un dispositif d’effacement à l’eau dont la hauteur se situe 
0,20 mètre au dessus de la cote de référence, 

 
- lorsque la hauteur d’eau est inférieure à 1 mètre, la création de 250 m² maximum de surface hors œuvre 

brute de hangars strictement liés et nécessaires aux cultures agricoles des exploitations dont la surface totale 
est d’au moins 5 ha, à condition : 

 
- qu’il n’y ait pas sur le territoire de l’exploitation, de terrains moins exposés au risque que celui 

faisant l’objet de la demande, 
- qu’ils soient destinés à stocker des récoltes, du matériel mobile et du matériel de travail du sol, 
- qu’ils soient orientés selon le sens du courant et de disposer sur les parois exposées au courant de 

grilles dont la hauteur se situe à 0,20 mètre au dessus de la cote de référence et perméable à l’eau 
sur au moins 70 % de ces parois, 

 
- les plantations permanentes arboricoles ne constituant pas un obstacle à l’écoulement des eaux et respectant 

un espacement de 4 m  minimum entre les plants et les vignes dont les raies orientées dans le sens du courant 
devront être espacées d’une largeur de 2 m minimum, 

 
- les infrastructures publiques et les ouvrages techniques nécessaires, 
 
- les installations à usage de gestion des cours d’eau et nécessaires à l’exploitation des captages d’eau potable, 
 
- les installations et travaux divers destinés à améliorer l’écoulement ou le stockage des eaux, à réduire le 

risque, ou à protéger les lieux existants densément urbanisés, 
 
- les carrières, ballastières et gravières sans installations fixes ni stockage ou traitement des matériaux 

susceptibles de gêner l’écoulement des crues, 
 
- les aménagements de terrains de plein air, de sports et de loisirs au niveau du sol, à l’exclusion de toute 

construction, 
 
- les réseaux d’irrigation et de drainage avec bassins d’orage destinés à compenser les effets sur l’écoulement 

des eaux, ces bassins devant être conçus pour résister à l’érosion et aux affouillements, 
 
- les clôtures constituées d’au maximum 3 fils superposés espacés d’au moins 50 cm, avec poteaux distants 

d’au moins 2 m., 
 
- les piscines enterrées et fondées à condition de la mise en place d’un balisage du bassin. 
 
 
VII - ZONES BLEUES  
 
 Les zones bleues exposées à un moindre risque correspondent à : 
 
* une zone B 1 dans laquelle : 
 
 - la hauteur d’eau est inférieure ou égale à 1 m et où la vitesse de l’eau est inférieure à 0,5m/s. 
 
* une zone B 2 dans laquelle : 
 

 - la hauteur d’eau est inférieure ou égale à 0,50 m et où la vitesse de l’eau est comprise entre 0,5 et 1 m/s. 
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VII-1 REGLES D’AMENAGEMENT 
 
 A – Sont interdits en zones bleues 
 
- la création ou l’extension de terrains de camping et caravanage, de parcs résidentiels de loisirs, 
 
- l’implantation de parcs destinés à l’élevage des animaux, 
 
- tout remblai et les dépôts de matériaux et endiguement, à l’exclusion de ceux destinés à protéger 

les lieux densément urbanisés, 
 
- toutes constructions et installations en fond de «thalweg» (vallons) et à moins de 10 m de l’axe, 
 
- toutes constructions, installations nouvelles en zone B 2, nonobstant les dispositions du § B ci-dessous. 
 
 B – Sont admis en zones bleues (sous réserve des § IV et V) 
 
* en zone B 1 : les constructions nouvelles sous réserve de l’application des règles communes aux zones 

inondables et de l’application des règles de construction édictées ci-après au VII-2. 
 
* en zone B 1 et zone B 2 :  
 
- l’aménagement des habitations existantes à condition qu’il n’y ait pas changement de destination ; les 

planchers habitables créés ou aménagés seront situés au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de 
référence,  

 
- l’aménagement des constructions existantes à usage d’hébergement tels que foyers, hôtels, hôpitaux, 

commerces et entreprises, à condition qu’il n’y ait pas augmentation de la capacité d’accueil et pas de 
changement de destination ; les planchers habitables créés ou aménagés seront situés au minimum à 0,20 m 
au-dessus de la cote de référence ; les effectifs reçus devront disposer d’un accès rapide à un niveau refuge 
de dimensions suffisantes, situé à 0,20 m minimum au-dessus de la cote de référence, 

 
- l’aménagement des constructions existantes avec changement de destination, ne peut avoir pour conséquence 

de déroger aux règles de la zone B1, de diminuer la sécurité des personnes ni d’augmenter la vulnérabilité des 
biens ou les risques de nuisances, 

 
- le stockage des produits polluants ou dangereux devra se faire au-dessus de la cote de la crue de référence 

majorée de 0,20 m minimum. 
 
* en zone B 2 : 
 
- la création d’habitations nouvelles liées et nécessaires à l’exploitation agricole s’il n’y a pas sur le territoire 

de l’exploitation de terrain moins exposé au risque que celui faisant l’objet de la demande ; tout plancher 
habitable sera situé au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de référence, 

 
- les constructions nouvelles liées et nécessaires à l’exploitation agricole, autres qu’à usage d’habitation, s’il 

n’y a pas sur le territoire de l’exploitation de terrain moins exposé au risque que celui faisant l’objet de la 
demande ; leur usage ne devra pas avoir pour effet de provoquer un rassemblement de personnes ; les 
occupants devront disposer d’un accès rapide à un niveau refuge situé au minimum à 0,20 m au-dessus de la 
cote de référence, 

 
- les constructions et installations à usage de gestion des cours d’eau et celles nécessaires à l’exploitation des 

captages d’eau potable et des réseaux divers (électricité, gaz, eau, téléphone) et à la mise en valeur des 
ressources naturelles, sous réserve qu’elles ne fassent pas l’objet d’une occupation humaine permanente et 
que les équipements sensibles soient situés au minimum à 0,20 m au-dessus de la cote de référence. 
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VII-2 REGLES DE CONSTRUCTION 
 
 A - Niveau des planchers des constructions nouvelles 
 
Le plancher le plus bas ne doit pas être réalisé à moins de 0,20 m au-dessus de la cote de la crue de référence. 
 
Les remblais étant interdits, le soubassement des constructions doit pouvoir permettre une libre circulation des 
eaux (constructions sur pilotis par exemple ou perméabilité à 70 % par vide sanitaire ouvert, des ouvrages de 
soutien), et sans ouverture dans l’axe du courant. 
 
 B - Techniques et matériaux 
 
Les parties d’ouvrages situées à moins de 1 m au-dessus de la cote de référence, tels que : 
 
 - constructions et aménagements de toute nature, 
 - menuiseries, portes, fenêtres, vantaux, 

- revêtements de sols et murs, protections thermiques et phoniques, 
 
doivent être constituées de matériaux imputrescibles et insensibles à l’eau, être conçues pour résister à la 
pression hydraulique, à l’érosion et aux effets des affouillements.  
 
 C - Réseaux 
 
- l’utilisation de systèmes d’assainissement non étanche est interdite, 

 
- les réseaux intérieurs aux constructions doivent être munis d’un dispositif de mise hors service automatique 

ou établis, en particulier pour les constructions neuves, à 1 m au-dessus de la cote de référence, 
 
- tout circuit électrique situé à moins de 1 m au-dessus de la cote de référence doit pouvoir être coupé 

séparément, 
 
- tout appareil électrique fixe doit être placé au moins à 1 m au-dessus de la cote de référence, 
 
- l’implantation de nouveaux réseaux et de leurs équipements à moins de 0,50 m au-dessus de la cote de 

référence est interdite à l’exception : 
 
 * des drainages et épuisements, 
 
 * des irrigations, 
 
 * des réseaux d’eau potable étanches, 
 
 * des réseaux d’assainissement étanches à l’eau de crue, et munis de dispositifs assurant 
    leur fonctionnement en cas de crue, 
 
 * des réseaux électriques et téléphoniques enterrés et protégés contre les eaux. 
 
 D - Hauteur et position des ouvertures 
 
- les seuils des ouvertures doivent être arasés au moins à 0,20 m au-dessus de la cote de référence, 
 
- les ouvertures d’accès et de drainage de vide sanitaire ne doivent pas être situées sur les façades 
  exposées au courant. 
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 E – Plantations (autres que celles agricoles) 
 
- les plantations permanentes doivent être limitées à des arbres de haute tige espacés de 4 m minimum. Après 

développement des plantes, ils seront régulièrement élagués jusqu’au niveau de la crue de référence, 
 
- les plantations en haies perpendiculaires au sens du courant sont interdites. 
 
 F - Citernes 
 
Les citernes sont autorisées à conditions d’être scellées, lestées et que toute ouverture (évents, remplissage) 
soit située au-dessus de la cote de référence. 
 
 G - Stockages 
 
- tout stockage de produits polluants et/ou sensibles à l’humidité doit être : 
 
 * soit réalisé dans un conteneur étanche dont toutes les ouvertures sont étanches, 
 * soit arasé au-dessus de la cote de référence et arrimé de façon à résister à la crue, 
 
- tout stockage de matériel d’emprise au sol supérieur à 100 m² est interdit, 
 
- les stocks de denrées périssables doivent être établis à 0,20 m au-dessus de la cote de référence et disposer 

d’une voie accessible hors d’eau. Sont dispensés de cette obligation les stocks limités, en particulier des 
artisans et des revendeurs détaillants, 

 
- tout autre type de stockage doit être situé à 0,20 m au-dessus de la cote de référence. 
 
 H - Les piscines 
 
Les bassins de piscine devront être fondés et balisés. 
 
 
 
 

* * * * * * * * 



FICHE SYNTHETIQUE D'INFORMATION SUR LE RISQUE

INONDATION

COMMUNE DE LA LONDE-LES-MAURES

I Le Plan de Prévention des Risques  (P.P.R.) 

La commune dispose d'un plan de prévention des risques d'inondation approuvé le 30 décembre
2005 et qui concerne le cours d'eau du Maravenne et  de son affluent le Pansard.
Le P.P.R. présente trois principaux objectifs qui visent à :
ಥ interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses où, quels que soient les

aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie intégralement et les limiter dans
les autres zones inondables,

ಥ préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues pour ne pas aggraver les risques
pour les zones situées en amont et en aval,

ಥ sauvegarder  l'équilibre  des  milieux  dépendant  des  petites  crues  et  la  qualité  des  paysages
souvent remarquables du fait de la proximité de l'eau et du caractère encore naturel des vallées
concernées.

D'une façon générale le P.P.R permet de constituer une connaissance du risque pour que chaque
personne concernée soit informée et responsabilisée.
Il institue par ailleurs une réglementation minimum mais durable afin de garantir les mesures de
prévention.  C'est  pour  cela  que  le  P.P.R.  constitue  une  servitude  d'utilité  publique  affectant
l'utilisation du sol et elle s'impose notamment aux documents d'urbanisme (POS, PLU).

Le  P.P.R.  est  l'outil  qui  permet  d'afficher  et  de  pérenniser  la  prévention.  Il  contient  des
informations sur les  risques potentiels,  la prévention, la réglementation et l'utilisation du sol.  Il
permet de limiter les dommages  et d'améliorer la sécurité sur les biens et les personnes. Il fixe les
dispositions  applicables  aux  biens  et  activités  existants  (dans  un  objectif  de  réduction  de  la
vulnérabilité), à l'implantation de toute construction et installation, à l'exécution de tous travaux et
à l'exercice de toute activité.

II. Descriptif sommaire du risque inondation

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors d'eau. Le risque
d'inondation est  la  conséquence de deux composantes:  l'eau  qui peut  sortir  de son lit  habituel
d'écoulement  et l'homme qui s'installe  dans l'espace alluvial  pour y implanter des constructions,
équipements et activités.
On distingue les inondations lentes (inondation de plaine), les inondations rapides (de type
torrentiel), les inondations par ruissellement urbain, les inondations par refoulement du réseau
d'assainissement pluvial, les inondations par remontée de nappe, les inondations estuariennes et les
submersions marines. 
Le risque d'inondation de la commune de LA LONDE LES MAURES a fait l’objet d’un plan de
prévention des risques, approuvé le 30 décembre 2005 et  valant  servitude d'utilité publique. Le
cours d’eau étudié est le Maravenne et  de son affluent le Pansard.
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Nature de la crue: inondation rapide

Les crues du Maravenne et  de son affluent  le Pansard font  suite à des évènements pluvieux de
longue durée (24 heures et plus).Ces cours d'eau sont concernés par des inondations rapides. Ce
type d’inondation est caractérisée par une montée rapide des eaux estimé par convention inférieur à
12 heures. 

Caractéristiques de la crue: 

La  crue  centennale  retenue  comme  référence  pour  le  PPR  inondation  de  LA  LONDE-LES
-MAURES  est  une  crue  modélisée  établissant  des  hauteurs  de  submersion  et  des  vitesses
d’écoulement de l’eau.

III. Intensité et qualification de la crue:

La crue correspond à l'augmentation de la quantité d'eau qui s'écoule dans la rivière (débit) et peut
concerner l'ensemble du lit majeur. 
La crue est composée de deux paramètres: la hauteur de submersion et la vitesse d'écoulement.
Suivant l'intensité de ces éléments, la crue est traduite en niveau de risque dont la représentation
figure sur la grille ci-jointe:

On distingue ainsi :
Ü la zone bleue B1 où la hauteur d’eau est inférieure à 1 m et la vitesse inférieure à 0,5 m/s.

Dans  cette  zone  dite  de  risque  faible,  les  nouvelles  constructions  sont  possibles  sous
certaines conditions. 

Ü La zone bleue B2 où la hauteur d’eau est inférieure à 0,5 m et la vitesse comprise entre 0,5
m/s  et  1  m/s.  Dans  cette  zone  dite  de  risque  élevé,  les  nouvelles  constructions  sont
interdites.  L’aménagement  des  constructions  existantes  reste  possible  sous  certaines
conditions. 

Ü La zone rouge R2 de risque fort correspondant :
- aux zones où la hauteur d’eau est comprise entre 1 m et 2 m avec des vitesses
inférieures à 0,5 m/s,
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- aux zones où la hauteur d’eau est comprise entre 0,5 m et 1 m avec des vitesses
comprises entre 0,5 m/s et 1 m/s,
- et aux zones d’expansion de crue, avec des hauteurs d’eau pouvant atteindre 1 m,
mais avec de faibles vitesses.

Ü La zone rouge R1 où soit la hauteur d’eau est supérieure à 2 m, soit la hauteur d’eau est
supérieure à 1 m et la vitesse supérieure à 0,5 m/s, soit  la vitesse est supérieure à 1 m/s.
C’est une zone de risque très fort, où aucune construction ou installation nouvelle ne peut
être autorisée. C’est le cas des zones qui jouxtent les rivières.

A chacune de ces zones correspondent des prescriptions qui figurent dans le règlement.

IV. Territoire concerné

Les zones inondables  sont  localisés  selon les  axes  du Maravenne et   de  son affluent  le
Pansard. Essentiellement limitées aux abords des lits mineurs des cours d'eau, pour la partie située
en amont de la RN 98, la zone inondable s'étend à l'aval de la RN dans la plaine jusqu'à la mer.  

V. Informations générales

http://www.prim.net/citoyen/définition_risque_majeur
http://www.prim.net/cgi_bin/citoyen/macommune

Notice de lecture pour la carte réglementaire simplifiée

La carte présentée ci-après est un extrait réduit et simplifié de la carte réglementaire du PPRI.
Compte tenu de l'échelle restituée (1/25000ème soit 1 cm = 250mètres) et dans un but de
faciliter la lecture et la reproduction le plan joint présente deux zones , une zone bleue qui
regroupe les zones B1 et B2 et une zone rouge qui regroupe les zones R1 et R2 (cf grille des
risques).
Pour plus de précisions sur le classement des zones et le règlement applicable il conviendra
de consulter le document de référence qui est le PPR inondation du Maravenne et  de son
affluent le Pansard consultable en mairie et en préfecture.

Avertissement aux lecteurs : Le PPR de la commune ne couvre que les inondations liées  aux
cours d'eau le Maravenne et le Pansard. Les  inondations pouvant résulter du débordement
d'autres cours d'eau ou de ruissellements naturels ou urbains ne sont pas pris en compte
par le PPR actuel.

Date de réalisation ou de mise à jour de la fiche : février 2006
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